
INSCRIPTION OBLIGATOIRE

12 novembre 2024 -  9h30 à 17h30
Lieu à définir

Mettre en place et tenir à jour le 
plan de biosécurité dans son élevage 
de volailles.

Assurer la mise en oeuvre des 
bonnes pratiques d’hygiène. 

GDMA36 
4 rue Robert Mallet-Stevens - CS 60501

36018 CHATEAROUX CEDEX

02.54.08.13.80

 www.gdma36.fr

Formation
Biosécurité en élevage de volailles

@GDMA36

contact.gdma36@reseaugds.com


